
   
 
A propos du rapport du professeur Yves Ville, prônant la fermeture de 111 maternités 
 
 

Résumé périnatalogie : Dr jean Tisserand vice-président ADEMAT-H Remiremont 88 
Gynécologue obstétricien retraité 

 
 
L’académie nationale de Médecine (ANM) s’est « auto-saisie » pour établir un rapport de 
périnatalité 2023 qui a été adressé au Ministre de la Santé. 
Ce rapport préconise la fermeture de pas moins de 111 maternités de niveau 1 (qui ne 
prennent pas en charge les grossesses pathologiques) et qui font moins de 1000 
accouchements / an. De manière ambiguë il condamne également les maternités de niveau 
2A qui font moins de 1000 accouchements (annexe 9). Les maternités fermées deviendraient 
des centres périnataux de proximité sans accouchement. 
Les arguments invoqués sont de deux ordres : les « mauvais résultats périnataux » stables 
depuis 20 ans et la démographie médicale et paramédicale à L’hôpital. 
Pour la démographie médicale on compte aujourd’hui en France 1000 gynécologues 
obstétriciens de plus qu’il y a 10 ans et le nombre de sages femmes n’a jamais été aussi 
important (plus de 25 000). Mais on observe une désaffection des carrières hospitalières en 
raison de la financiarisation du management hospitalier, effectifs réduits au maximum sans 
prise en compte des congés ni arrêts de travail non remplacés, changement de poste au jour 
le jour préjudiciable au suivi et à la qualité des soins, perte de sens dans le travail, 
maltraitance institutionnelle voire harcelement et burn-out. Fermer des maternités n’est pas 
le sujet ! 
Les résultats périnataux prennent en compte la mortalité maternelle et la mortalité 
périnatale (les morts nés et les décès dans les 7 premiers jours). 
La mortalité maternelle, 85 décès /an, est étudiée dans ce rapport à 42 jours et à 1 an après 
l’accouchement, donc pour des pathologies souvent sans rapport avec l’accouchement 
(suicides, grippes, accidents cardiovasculaires, morts subites...) et les derniers taux de 
mortalité invoqués dans ce rapport datent de 2015 (annexe 2) il y a 8 ans tout de même !  
Seuls les cas d’hémorragies graves (8 % des décès) peuvent bénéficier de soins très 
spécialisés des maternités de niveau 3 où ils ne sont d’ailleurs pas toujours disponibles. Ces 
hémorragies graves sont rarement prévisibles et il est préférable qu’elles surviennent dans 
des maternités de niveau 1 que lors d’accouchements à domicile ou dans les moyens de 
transport !  
Ce rapport montre clairement (annexe 4) que les facteurs de risque de mortalité maternelle 
sont la non présence d’un Gynécologue-Obstétricien sur place et l’accouchement en 
établissement privé alors que le niveau de la maternité, le nombre d’accouchements, et la 
présence d’un anesthésiste n’ont pas de caractère significatif. Il est par ailleurs bien connu 
que les facteurs maternel de risque sont l’âge de la mère, les migrantes, les patientes 
originaires de DOM-TOM et l’obésité maternelle. Donc aucune raison de fermer encore des 
maternités si ce n’est pour des raisons financières et budgétaires non avouées ! 
Autre indicateur : La mortalité périnatale, les tableaux en annexe 2 montrent clairement de 
mauvais résultats pour les DOM-TOM, la Corse et dans une moindre mesure en Ile De France 
toujours pour des raisons socio-économiques et ces mauvais résultats se superposent 



rigoureusement avec les régions de faible densité en lit de réanimation néonatale (annexe 
10). Dotons donc toutes ces régions en soins de néonatologie au lieu de fermer des 
maternités ! 
Une carte de France modélisant les fermetures de maternités (annexe 5) supprime même 
toutes les maternités des Vosges : Epinal et Neufchateau sont transférés à Nancy, 
Remiremont est transféré à Vesoul et Saint Dié à.. Mulhouse !) et p7 il est considéré comme 
très acceptables les nouveaux délais pour rejoindre une maternité, mais le calcul est fait à 
partir de la maternité d’origine fermée jusqu’à la maternité dite de regroupement et non le 
temps réel mis par les patientes depuis leur domicile, temps déjà actuellement très long en 
milieu rural. Ce rapport concède tout de même (annexe 8) que le nombre d’accouchements 
à domicile a quasiment doublé dans les 41 villes dont les maternités ont été fermées et 
concernent 4721 accouchements dont l’issue est reconnue comme défavorable dans ce 
rapport. 
Ce rapport évoque la possibilité d’hôtel hospitaliers pour les patientes avant 
l’accouchement, dans les villes où subsisterait encore une maternité, pour 5 jours, mais on 
ne sait toujours prédire avec précision la date des accouchements qui sont possibles 
n’importe quand dans le 9 ième mois, avec tout ce que cela suppose comme contraintes 
familiales, et ces séjours seraient à la charge de qui ? Il faudrait également surdimensionner 
et médicaliser les SAMU… 
 
Il est encore dit, à charge avec surement l’arrière-pensée de fermer les maternités rurales, 
que la fécondité baisse moins dans les grandes métropoles qu’en milieu rural : les 10 plus 
grandes métropoles françaises comptent un peu moins de 20 millions d’habitants et la 
population rurale Française représente 33 % de la population et 88 % des communes. 
 
Sur le plan historique on a assisté à une baisse importante de la mortalité périnatale 
jusqu’au milieu des années 90, avec la fermeture, justifiée, de toutes petites maternités sans 
vraie permanence médicale, sans possibilité de césariennes et sans médecins anesthésistes 
et surtout en développant les autres maternités avec des moyens en néonatologie. Les 
grands plans de périnatalité de la fin des années 90 n’ont pas apporté d’amélioration 
significatives malgré la fermeture de 422 maternités supplémentaires depuis 1995 : quand 
quelque chose ne marche pas, faire plus de ce qui ne marche pas ne marche pas mieux ! 
 
En conclusion ce rapport est hors sol et méconnait l’excellent travail accompli dans 
beaucoup de « petites » maternités qui sont au plus près des patientes avant, pendant et 
après l’accouchement et évite une prise en charge dépersonnalisée fragmentée et délétère 
des femmes autour de la naissance, et qui font œuvre en cela d’une véritable mission de 
santé publique.  
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